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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 24 septembre 2025

Délibération n° 63-2025 Votants pour : 25

Rapporteur : Mickael PEREIRA Votants contre : 0

Abstentions : 0

L’an deux-mille-vingt-cinq, le vingt-quatre septembre, à dix-neuf heures, les membres 
du conseil municipal se sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Marie-Lyne 
VAGNER, Maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Sara FERAUD, Mickael PEREIRA, Camille DAEL, Sabrina BECHET, Pascal 
SEJOURNE, Frédérique PARIS, Jérôme VARANGLE, Pierre JALET, Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Thierry 
JOSSE, Laurence BEATRIX, Regis ROUSSEL, Colette GENET, Pascal GRIHAULT, François VANFLETEREN, Claire 
PITETTE, Pascal DIDTSCH
Pouvoirs : Louis CHOAIN à Marie-Lyne VAGNER, Guillaume WIENER à Thierry JOSSE, Pierre BIBET à Sara 
FERAUD, Julien LEFEVRE à Camille DAEL, Ulrich SCHLUMBERGER à François VANFLETEREN, Pascal DIDTSCH à 
Laurence CAUSIER-LEMIRE
Absents : Hugues CANTEL, Valérie DIOT, Chantal HERVIEU, Justine PIQUOT, Gérard DUBUCHE, Sébastien LERAT, 
Sandrine BOZEC, Simon JARAIE
Date de la convocation : jeudi 18 septembre 2025
Secrétaire de séance : Mickael PEREIRA

Objet : 

ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS  

CREATION ET SUPPRESSION DE POSTES PERMANENTS

Exposé des motifs :

Conformément à l’article L. 313-1 du Code Général de la fonction publique, les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

Le tableau des effectifs de la Ville de Bernay doit être actualisé à la suite d’une création et de 
suppressions de postes. 

Il y a la création d’un poste d’agent de maitrise à la suite de la réussite à un concours et de sa 
nomination prévue au 1er octobre 2025. Il y a également suppression de deux postes non pourvus

Les modifications sont les suivantes :

    Filière Police

Grade Nombre

Gardien Brigadier de police 
municipale

-1 Suite avancement de grade

       Filière Technique

Grade Nombre

Adjoint technique Principal 2ème 
classe

- 1
Non pourvu au 01/10/2025 
(changement de grade)

Agent de maîtrise
+1

Nomination par suite du concours 
au 01/10/2025
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Également, pour la parfaite information du Conseil municipal, le tableau des effectifs global est 
annexé à la présente délibération. A la date du présent conseil, la Ville de Bernay dispose de 207 

effectifs budgétaires. Sur ces postes, seuls 5 ne sont pas pourvus car en cours d’appel à 
candidature. Les postes pourvus le sont à 172 par des fonctionnaires titulaires et 30 par des 
contractuels permanents de droit public. Il n’y a pas d’emplois fonctionnels au sein de la Ville de 
Bernay, les emplois de DGS et DGA fonctionnels n’ayant pas été renouvelés par la présente 
municipalité.

Les effectifs sont également composés de 2 agents contractuels de droit privé, issus de la 
municipalisation de l’association ALEB.

Ainsi, il est proposé aux membres du conseil municipal, d’actualiser le tableau des effectifs joint en 
annexe.

Délibération :

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la fonction publique.
Vu le tableau des effectifs
Vu l’avis favorable des membres du comité social territorial du 18 septembre 2025.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’actualiser le tableau des 
effectifs joint en annexe

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 29/09/2025,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire


